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Nous désirons souhaiter la bienvenue à      tous nos nouveaux résidents ou propriétaires. 

Taxes Municipales 2007 

Veuillez noter les dates des versements de taxes municipales; le 2 mars, le 1 juin et le 7 septembre 2007, si applicable. 
Si votre paiement parvient de l’extérieur du Canada, veuillez faire une traite bancaire ou un mandat poste tiré sur une 
banque canadienne correspondante. De cette manière, des frais de service supplémentaire seront évités. 

Important: si votre versement est en retard, les intérêts s’y ajoutent quotidiennement. 

 

Recyclage 

Suite à la demande des citoyens de recycler 2 fois par mois, le conseil municipal est à revoir avec l’en-
trepreneur l’horaire qui conviendrait. Nous vous ferons parvenir prochainement un calendrier avec les 
dates et les changements appropriés.  

Comité Culturel          

Noel 2006- une couronne de plaisirs!  

Bravo!  À nos enfants, leurs parents, le Père Noel,  les enfants de l’hôpital  Ste-Justine, les bénévoles… chacun y a trou-
vé sa part de joies suite aux différentes activités de bricolage, de cuisine, de plein air, de décorations et d’échanges, sans 
compter le merveilleux concert de Noel à South Bolton au profit de la Fondation Butters  et la guignolée qui a cueilli 230
$ pour le Centre d’Action Bénévole, le CAB de la Missisquoi-Nord .   

Visionnez les réalisations dans une vidéo disponible à  l’Hôtel de Ville. 

Remerciements à ceux qui nous ont encouragés financièrement :  

La Municipalité de Bolton-Est  et la  MRC Memphrémagog.  



BUDGET 2007  

Lors d'une assemblée du Conseil municipal traitant exclusivement des prévisions budgétaires tenue le 18 décembre dernier à 19h, le 
règlement suivant (numéro 199) a été adopté: 

RECETTES           

Taxe foncière      610 716     

Taxe de police      131 610     

Compensation ordures        80 406     

Paiement tenant lieu de taxes                 7 500     

Autres recettes de sources locales        41 300     

Transferts       137 404     

Appropriation du surplus         31 171     

TOTAL                 1 040 107    

 

DÉPENSES           

Administration générale    263 830     

Sécurité publique     227 641     

Transport     291 547     

Hygiène du milieu      80 000     

Urbanisme       83 902     

Loisir/culture         2 887     

Frais de financement        6 800     

Immobilisation       83 500     

TOTAL                1 040 107     

 

TAUX DE TAXES EN VIGUEUR POUR 2007  

La taxe pour les services de la Sûreté du Québec sera montrée séparément sur le compte de taxes et est fixée à 10.3 cents / 100 $ 
d'évaluation.  

 

Le taux pour le règlement d’emprunt numéro 167 décrétant les travaux de reconstruction du chemin du Lac-Nick est fixé à 0.91 
cents / 100 $ d’évaluation. 

 

Le taux de taxe foncière pour l'année fiscale 2007, soit pour les dépenses municipales, est fixé à 45.79 cents  / 100 $ d'évaluation. 

 

Compensation pour la cueillette et destruction des ordures ménagères:                  

a)  logement résidentiel:  108,00 $ par unité de logement  

b) établissement commercial:  162,00 $ par commerce   

c)  établissement industriel:   216,00 $ par industrie    

 

Le taux d'intérêt sur arrérages de taxes municipales: 10% par an plus une pénalité de 5% par an. 



Les 3 R-V : vous connaissez?

Pour la MRC de Memphrémagog
Par Mélanie Morel, chargée de projets, Nature-Action Québec

Au Québec, des quantités impressionnantes de déchets sont produites annuellement. En 2002, c’était près
de 11 millions de tonnes, soit une moyenne de 1,5 tonne par habitant… et cela ne cesse d’augmenter
année après année!

Mais qu’advient-il des résidus ainsi générés? On estime que près de 85 % de ces « déchets », que l’on
appelle désormais des « matières résiduelles », pourraient et devraient être réutilisés, recyclés, compostés
ou valorisés. Cependant, la majorité des déchets sont acheminés vers l’enfouissement ou l’incinération,
pour un faible taux de récupération de 42 % (moyenne québécoise).

Dans la MRC de Memphrémagog, le secteur résidentiel a produit 19 000 tonnes de matières résiduelles en
2002. Seulement 12  %  de ces matières ont été mises en valeur au lieu de se retrouver au site
d’enfouissement. Les 17 municipalités de la MRC veulent valoriser 65 % des matières résiduelles d’ici
2008.

Chacun peut participer lorsqu’il s’agit de réduire la quantité de déchets envoyés au site d’enfouissement. Il
existe de nombreuses solutions pour donner une seconde vie aux matières résiduelles que nous
produisons. Récupérer ces déchets qui sont, en fait, de véritables ressources, permet de diminuer le poids
que nous exerçons sur l’environnement.

Passez à l’action avec les 3 R-V!

Réduisez à la source en choisissant soigneusement les produits à acheter (ex. : en vrac au lieu de
produits suremballés), en réduisant les emballages à l’achat, en évitant le gaspillage (acheter de plus
petites quantités par exemple), en laissant les résidus de coupe de gazon sur place (herbicyclage), en
utilisant des piles rechargeables et des ampoules longue durée, en utilisant les 2 côtés des feuilles de
papier, en évitant tout ce qui est jetable, etc.

Favorisez le Réemploi en donnant les vêtements usagés, en achetant des livres et disques de seconde
main, en utilisant plus d’une fois les sacs et les contenants, en transformant les vêtements déchirés ou
tachés en chiffon pour le nettoyage, en privilégiant l’emploi de tasses réutilisables, en utilisant des
matériaux de construction récupérés, etc. Pour connaître les endroits favorisant le réemploi (friperie,
comptoir familial, dépôt de meubles usagés, récupération de métaux et de matériaux de construction, etc.)
dans votre région, contactez votre municipalité.

Récupérez pour recycler le verre, le papier/carton, le métal et le plastique et achetez des produits recyclés
et recyclables. Ne jetez pas vos pneus usés, ils sont récupérés dans la plupart des garages. Pour connaître
la liste des matières récupérées et les endroits où il est possible d’aller porter vos matières recyclables,
contactez votre municipalité.

Valorisez en compostant les résidus organiques (feuilles mortes, pelures de légumes, retailles de
jardinage, etc.) et réduisez le poids de votre sac à ordures de plus de 40 %!!! C’est facile et tellement
pratique!

En appliquant le principe des 3 R-V dans votre quotidien, participez dès aujourd’hui aux actions du Plan
de gestion des matières résiduelles de la MRC de Memphrémagog.

Pour en savoir davantage, contactez la ligne info-environnement de la MRC au (819) 843-9292 poste 63
ou visitez :

• www.mrcmemphremagog.com/ind_mres.html
• www.recyc-quebec.gouv.qc.ca 
• www.compost.org



FAITS SAILLANTS DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 4 DÉCEMBRE 2006. 

 

Madame la mairesse et 4 conseillers  étaient présents. 

LES COMITÉS 

 

ENVIRONNEMENT 

Le dimanche 26 novembre, des membres du conseil ont participé à une séance d’information réunissant des citoyens des lacs Trou-
sers, Long et Nick.  Le but de cette rencontre était de partager les expériences des riverains de ces trois lacs sur les actions qui pou-
vaient être prises pour préserver la qualité des plans d’eau qui se trouve de plus en plus menacée par les interventions humaines.  
Des demandes formelles ont été adressées à la municipalité; elles seront discutées lors de l’élaboration du budget. 

Par ailleurs, le comité «Environnement» présente au conseil une proposition modifiant le règlement de conditions d’émission de 
permis.  Essentiellement, la modification empêcherait l’émission d’un permis si la ou le propriétaire contrevient déjà aux règlements 
en vigueur.   À cet égard, un avis juridique sera demandé.   

ADMINISTRATION 

Le 23 novembre, les membres du comité ont participé à la réunion de démarrage pour le projet de rénovation de l’hôtel-de-ville avec 
monsieur Arthur Rea, architecte. 

URBANISME 

Le 27 novembre, à l’invitation du promoteur, des membres du conseil, des membres du comité consultatif d’urbanisme et des em-
ployés de la municipalité ont visité un site situé à Bolton sud.  Le promoteur veut développer une gravière sur ce site.  Les partici-
pants ont fait le tour de la propriété et ont recueilli un bon nombre d’informations de la part du promoteur, notamment sur le respect 
des normes environnementales portant sur ce type d’exploitation. 

Pour que ce projet prenne forme, il doit être l’objet de plusieurs autorisations de la part de diverses instances gouvernementales dont 
l’acceptation par la MRC d’une demande de révision du schéma d’aménagement et, par la suite, l’acceptation par la municipalité 
d’une demande de modification de son règlement de zonage.  Ce projet sera discuté par le comité consultatif d’urbanisme le 18 dé-
cembre à 9h30. 

LOISIRS 

Dans le cadre de la période des Fêtes, une activité s’adressant aux adolescents aura lieu dimanche 10 décembre.  Il s’agit d’aller en 
forêt pour y recueillir des matériaux naturels pour décorer les alentours de l’hôtel-de-ville. 

Le 22 décembre, les membres du conseil  invitent les citoyens à venir échanger leurs vœux à l’hôtel-de-ville à 15h.  À cette occa-
sion, la chorale des chanteurs amateurs de Bolton-Est vous divertira avec des airs du Temps des Fêtes 

 

RAPPORT DU MAIRE 

Au niveau de la MRC, une entente avec la SQ a été conclue; celle-ci fait en sorte qu’il y aura une présence accrue des policiers de la 
SQ auprès des citoyens. 

 

PRINCIPALES RÉSOLUTIONS 

Dans le dossier SÉCURITÉ INCENDIE, le conseil a adopté deux résolutions autorisant les déboursés permettant de reconduire l’en-
tente de service de protection des incendies de la part d’Eastman et d’Austin.  On notera que cette entente couvre également les ser-
vices de premiers répondants. 

Un avis de motion a été donné que le budget de la municipalité sera adopté lors d’une assemblée spéciale qui se tiendra le 18 décem-
bre à l’hôtel-de-ville.  

 

 PROCHAINE RÉUNION : 18 DÉCEMBRE 2006 À 19 H 00 



FAIT SAILLANTS DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 8 JANVIER 2007 

 
Madame la mairesse,  5 conseillers  et 6 citoyens étaient présents. 

 

LES COMITÉS 

Le conseil a procédé à la nomination des membres des comités.  

 
ENVIRONNEMENT 
Présidente :   Madame Ginette Breton 
Membre :      Monsieur Roger Gagné 
 
ADMINISTRATION 
Présidente :  Madame Joan Westland Eby. 
Membres :    Madame Ginette Breton                                    Madame Pamela Galvin 
        Monsieur Roger Gagné                                     Monsieur Charles Laurin 
 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME  (CCU) 
Membres :   Madame Carolyn Bovi                                       Madame Élise Lacroix 
                    Monsieur James Eby                                          Monsieur Howard Kates 
       Monsieur  Jean-Guy Laprise                              Monsieur Douglas Marsh                            
                    Monsieur Billy Woodard 
  
HÉRITAGE, CULTURE &LOISIRS 
Co-présidents :  Madame Ginette Breton                               Monsieur Charles Laurin 
 
INFRASTRUCTURES 
Président :   Monsieur Charles Laurin 
Membres :   Monsieur Bruno Beauregard                              Monsieur Roger Gagné 
       Monsieur Billy Woodard 
 
 
PRINCIPALES RÉSOLUTIONS 
Un avis de motion est donné que le règlement relatif au traitement des élus sera déposé pour adoption lors d’une prochaine assem-
blée du conseil.  La rémunération de base est indexée selon le taux d’augmentation de l’indice des prix à la consommation.  Toute-
fois, une disposition est ajoutée pour que la participation aux réunions statutaires des conseillers soit désormais rémunérée.  Le 
conseil déterminera le caractère statutaire de ces réunions. 
La municipalité accepte d’offrir le service de transport des «Alentours» aux personnes admises vers les points de service situés hors 
de son territoire. 
 
DIVERS 
La municipalité a reçu la programmation «Loisirs» de la ville de Waterloo pour la l’hiver 2007 : celle-ci est disponible à l’hôtel-de-
ville.  On rappelle que la municipalité a conclu une entente avec Waterloo;  celle-ci fait en sorte que les citoyens de Bolton-Est ont 
accès aux activités de cette ville aux mêmes tarifs qui sont demandés pour les citoyens de cette ville. 
 
QUESTIONS DES CITOYENS 
Des citoyens s’inquiètent de la mauvaise qualité du service concernant la gestion des matières résiduelles.  Madame la mairesse indi-
que qu’elle fera les interventions nécessaires auprès de l’entrepreneur. 
Des citoyens font état des problèmes sur certaines parties d’un chemin municipal.  Les employés de la municipalité se pencheront 
sur le problème.  

 

PROCHAINE RÉUNION : 5 février 2007 À 19 H 00 


